Plan d'action préventive en matière d'énergie (PAPE) 2010-2012
Rapport intermédiaire
Document à rentrer pour le 15 juin 2011 au plus tard au 
SPW – DGO4 Département de l'Energie et du Bâtiment durable
A l'attention de Vivian FRANCK
Avenue Prince de Liège 7 – 5100 Jambes
Rapport du CPAS de: 

Au terme de la première année du plan, avez-vous déjà pu mettre en œuvre une série d'actions?
( Oui
( Non

Si non, pourquoi? 


A. 
Actions d'information et de sensibilisation
1. En termes d'actions d'information et de sensibilisation, merci de citer les actions déjà mises en œuvre.

Actions d'information

· Campagne d'affichage

· Distribution de folders/brochures/dépliants d'information

· Informations via les toutes-boîtes

· Informations via les médias locaux

· Envoi de courriers personnalisés sur le thème de l'énergie 
· Autre(s), précisez: 


Actions de sensibilisation

· Organisation de séances d'information

· Organisation de cycles de formation
· Organisation d'expositions/de journées/de semaines de l'énergie

· Autre(s), précisez 

Autres
2.
Quel est le public-cible visé par vos actions d'information et de sensibilisation?
· Principalement les usagers du CPAS

· Les usagers du CPAS, mais aussi toutes les personnes intéressées par la thématique de l'énergie

· Un public professionnel: travailleurs sociaux, travailleurs de la commune, aides-ménagères, aides familiales, …

· Autre(s), précisez 


3.
Par quels moyens avez-vous informé le public-cible des actions mises en œuvre par votre CPAS?

· Articles dans les toutes-boîtes

· Articles dans la revue communale

· Articles dans d'autres revues

· Annonces sur radio locale/télévision locale

· Diffusion d'informations via un site internet

· Par courrier/contacts personnalisés

· Lors des permanences sociales

· Lors de visites à domicile

· Affiches

· Autre(s), précisez: 


4.
En ce qui concerne les actions de sensibilisation, êtes-vous parvenus à mobiliser le public? 
( Oui
( Non

Si oui, comment? (Par simple invitation, en passant par des groupes déjà constitués, …) 

B.
Suivis individuels 
1.
Lors du dépôt du plan, combien de ménages votre CPAS avait-il prévu de suivre? 

2.
Après une année de mise en œuvre du plan, combien de ménages ont-ils été ou sont-ils suivis individuellement? 

3.
Pouvez-vous décrire comment s'opère la sélection des ménages suivis individuellement? 

4.
Quelles sont les actions mises en œuvre pour les ménages? 
(Plusieurs choix possibles)

· Visite à domicile pour analyse des comportements 

· Visite à domicile pour analyse de l'état du logement

· Visite à domicile pour analyse des équipements du ménage

· Analyse des niveaux de consommation

· Analyse des factures

· Activation de diverses aides énergétiques (Fonds gaz/électricité, Fons social de l'eau, …)

· Autre(s), précisez: 


5.
Dans le cadre des visites à domicile, avez-vous procédé à:
· une analyse du logement et/ou des comportements de consommation?
( Oui
( Non

Si oui, par qui? (plusieurs réponses possibles)

· Par le travailleur social lui-même ou par un membre du personnel du CPAS

· Par le tuteur énergie (pour les CPAS qui bénéficient de la mesure)

· Par un professionnel/expert

· Par un consultant des Guichets de l'Energie
· Autres (précisez): 

· un audit énergétique dans le cadre de la procédure d'avis énergétique (PAE) avec un auditeur agréé?
( Oui
( Non
· la vérification des installations de chauffage par un chauffagiste?
( Oui
( Non
· la vérification des installations électriques par un électricien?
( Oui
( Non
· Autre(s), précisez: 


6.
Les ménages suivis sont-ils majoritairement:

· des ménages bénéficiaires du CPAS

· des ménages résidant sur le territoire de la commune

· des locataires

· des propriétaires

· des ménages pour lesquels il existe une marge de manœuvre financière 
· des ménages pour lesquels il n'existe pas de marge de manœuvre financière
7.
Quelles sont les principales difficultés rencontrées pour la mise en place des suivis individuels?

8.
Quelles sont, par rapport aux suivis individuels, les principales attentes des ménages?
9.
En moyenne, combien de fois vous rendez-vous dans un même ménage pour effectuer le suivi? 

10.
Quelles sont les principales sources de surconsommation des ménages?

11.
Quelle(s) action(s) a/ont pu être mise(s) en place avec les ménages?

12.
Quelles sont les principales difficultés rencontrées pour la mise en place de solutions durables?

13.
Lorsque le ménage est locataire, avez-vous entrepris des démarches vis-à-vis des propriétaires?
( Oui






( Non
14.
Quelles sont les principales difficultés rencontrées vis-à-vis des propriétaires?
15.
Quelles solutions ont pu être dégagées?
C. Actions facultatives et outils
1.
Avez-vous procédé à la distribution de kits énergie?
( Oui
 ( Non
2.
L'existence d'une liste d'opérateurs sur le site de l'UVCW/CPAS facilite-t-elle votre travail?


( Oui

( Non
Commentaires éventuels: 

3.
Utilisez-vous le modèle de rapport de visite se trouvant sur le site de l'UVCW/CPAS?


( Oui

( Non
Commentaires éventuels:…………………………………………………………………………………………………….
4.
Quels autres outils pourraient vous être utiles?
D. Partenariats
1.
Veuillez citer les partenariats que vous avez mis en place pour la réalisation des actions:

· Guichets de l'Energie

· Conseiller énergie de la commune

· Indépendants (électricien, chauffagiste)

· Autres CPAS

· Services communaux

· Autre(s), précisez: 


2.
Pouvez-vous citer un (des) point(s) fort(s) et un (des) point(s) faible(s) de ces partenariats (ex.: diversité des collaborations, adaptation des outils à vos demandes, disponibilité des partenaires, …)?
Points forts: 


Points faibles: 


E. Bilan intermédiaire
1.
Pensez-vous pertinent le fait d'avoir recentré les plans sur les suivis individuels?


( Oui

( Non
Précisez: 

2.
De manière générale, quelles pistes pourraient être développées pour améliorer le système mis en place?
3.
Remarque(s) éventuelle(s):
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